
C.D.G. 10 décembre 2009 

 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL des C.A.P (A–B–C)  - année  2010 

RÉUNIONS - Périodes DATES LIMITES IMPÉRATIVES  (1) 
de DÉPOT des DOSSIERS 

01 Février 2010 31 Décembre 2009  (1) 

29 Mars 2010 26 Février 2010  (1) 

du 17 Mai au 21 Mai 2010 16 Avril 2010  (1) 

du 28 Juin au 02 juillet 2010 

Promotions Internes  (2) 
30 Avril 2010  (1) (2) 

du 20 Septembre au 24 Septembre 2010 20 Août 2010  (1) 

du 15 Novembre au 19 Novembre 2010 15 Octobre 2010  (1) 

 
(1) Tout dossier parvenu hors délai ne sera pas étudié et sera mis à l’ordre du jour de la réunion suivante. 

(2) Une information spécifique sera diffusée Courant MARS  2010. 
 

~~~~~~~~~ 
 

P r i n c i p a u x  c a s  d e  SA I S INE S  
OBL IGATO IRE S  d e s  C . A . P .  

 

- Avancements d'échelon,  

- Avancement de grade (avec ou sans examen), 

- Détachement : tout type de détachement ou renouvellement  

(dont la durée maximale est de 5 ans), 

- Disponibilité ou renouvellement, 

- Intégration suite à détachement, Intégration directe, 

- Mise à disposition d’agent de police municipale, 

- Mutation au sein d'une collectivité comportant changement de 

résidence ou modification de la situation de l'intéressé(e), 

- Non-titularisation / Prolongation de stage, 

- Licenciement en cours de stage, 

- Notation, Entretien professionnel, 

- Promotion interne (avec ou sans examen), 

- Conseil de discipline… 

 

Pour plus de détails sur :  www.collectivites-aube.fr 
 

 �Fiches pratiques 

 �Statuts et carrières 

 �Commission Administrative Paritaire 

 �Attributions des CAP 

 
 
 


